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Code civil

Section II — Des mesures provisoires auxquelles peut donner lieu la demande en divorce
Extrait

Article 269

Version du 27 juillet 1884

Texte source : Loi sur le divorce.

La femme sera tenue de justifier de sa résidence dans la maison indiquée, toutes les fois qu’elle en sera requise : a défaut de cette justification, le
mari pourra refuser la provision alimentaire, et, si la femme est demanderesse en divorce, la faire déclarer non recevable a continuer ses
poursuites.
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